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Résultats nationaux de la statistique de l'aide sociale 2008 
 

Le taux d’aide sociale en recul grâce à un climat 
conjoncturel favorable en 2008 
 
Neuchâtel, 22.04.2010 (OFS) – En 2008, 221'262 personnes ont recouru à des prestations d’aide 
sociale en Suisse, ce qui représente un taux d’aide sociale de 2,9%. Grâce à une conjoncture 
économique encore bonne en 2008, le taux d’aide sociale a diminué pour la deuxième année 
consécutive par rapport à l’année précédente (2007 : 3,1%). L’évolution a été variable selon les 
cantons, comme le montrent les données de l’Office fédéral de la statistique (OFS). Le taux 
d’aide sociale augmente avec la taille de la commune, ce qui était déjà le cas les années 
précédentes. Le recul du nombre de cas a profité légèrement plus que la moyenne aux jeunes 
adultes (18 à 25 ans). 
 
En 2008, les services sociaux ont versé des prestations d’aide sociale pour 129'954 cas d’assistance 
au total. Un cas pouvant comprendre plusieurs personnes, ce sont 221'262 personnes qui ont été 
entièrement ou partiellement tributaires de l’aide sociale en Suisse pour couvrir leurs besoins vitaux. 
Elles représentent 2,9% de l'ensemble de la population. Leur nombre a été inférieur de 5% environ à 
celui observé en 2007. Comme l’évolution conjoncturelle a toujours une incidence différée sur l’aide 
sociale, la récession économique amorcée au cours du dernier trimestre 2008 ne sera pas perceptible 
dans l’aide sociale avant les données des prochaines années. 
 
Evolution différente d'un canton à l'autre 
Les taux d’aide sociale sont les plus élevés dans les cantons de Bâle-Ville, Neuchâtel, Vaud, Berne, 
Genève et Zurich, comme en 2007. S’ils ont reculé plus fortement que la moyenne dans les cantons 
de Bâle-Ville (de 6,6% à 6,1%) et de Zurich (de 3,7% à 3,3%), le taux est resté stable dans celui de 
Neuchâtel (6,0%) et a même un peu augmenté dans celui de Vaud (de 4,7% à 4,8%). Les taux d’aide 
sociale continuent à être les plus bas dans les cantons plutôt ruraux de Suisse centrale, de Suisse 
orientale, du Valais et du Jura.   
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Les villes grandes et moyennes plus fortement touchées 
Comme les années précédentes, le taux d’aide sociale augmente avec la taille de la commune. Il 
atteignait une moyenne de 5,9% en 2008 dans les villes de plus de 100’000 habitants (Zurich, 
Genève, Bâle, Berne et Lausanne). Par rapport à 2007 (6,3%), il a diminué dans une proportion à peu 
près semblable à celle du taux d'aide sociale moyen suisse. Il reste qu’en 2008 également, plus d’une 
personne soutenue par l’aide sociale sur quatre vit dans une des cinq grandes villes du pays. Les 
villes moyennes (20'000 à 99'999 habitants), notamment celles situées en Suisse occidentale, 
présentent elles aussi des taux d'aide sociale élevés. La part importante des bénéficiaires de l’aide 
sociale dans les villes grandes et moyennes tient au fait que celles-ci comptent dans leur population 
une plus forte proportion de personnes appartenant aux groupes dits à risque (familles 
monoparentales, personnes au chômage et personnes de nationalité étrangère). 
 
Taux en baisse chez les jeunes adultes  
On observe depuis plusieurs années que le risque de dépendre de l'aide sociale diminue avec l’âge. 
Si l’on considère le taux d’aide sociale de la population en âge de travailler, il était en 2008 le plus 
élevé pour les personnes de 18 à 25 ans (3,8%) et le plus bas chez celles de 56 à 65 ans (2,1%). Il a 
néanmoins nettement diminué chez les jeunes adultes par rapport à 2007 (4,1%). Lorsque la 
conjoncture économique est favorable, les jeunes adultes arrivent manifestement plus facilement à 
sortir de l’aide sociale que les personnes d’un âge plus avancé. Les personnes de 56 à 65 ans 
présentaient quant à elles un taux d’aide sociale inchangé par rapport à 2007 (2,1%) et étaient même 
plus nombreuses en chiffres absolus à dépendre de l'aide sociale que l’année précédente (2008 : 
15'248 ; 2007 : 15'118).  
 
Recul de même ampleur pour les Suisses et pour les étrangers 
En 2008, le taux d'aide sociale atteignait 2,0% chez les Suisses (2007 : 2,2%) et 6,0% chez les 
personnes de nationalité étrangère (2007 : 6,5%). Ainsi, les étrangers sont, comme les années 
précédentes, environ trois fois plus exposés au risque de dépendre de l’aide sociale que la population 
de nationalité suisse. La baisse du taux d’aide sociale a été de même ampleur pour ces deux groupes 
de population. En 2008, 56% des bénéficiaires de l’aide sociale étaient de nationalité suisse et 44% 
de nationalité étrangère.  
 
Les familles monoparentales : le groupe le plus souvent tributaire des prestations d’aide 
sociale 
Les analyses structurelles sont basées sur les cas d'aide sociale (unités d'assistance comptant une ou 
plusieurs personnes) et non pas sur les personnes soutenues. 3,6% des ménages privés en Suisse 
reçoivent des prestations de l’aide sociale. Dans largement plus de la moitié des cas (60%), il s’agit de 
ménages d’une personne. Les personnes qui élèvent seules leurs enfants sont cependant les plus 
vulnérables : près de 16,4% des ménages monoparentaux perçoivent l’aide sociale. La charge 
financière représentée par l’entretien des enfants, encore aggravée par les possibilités restreintes 
d'exercer un travail rémunéré suffisant pour raison de garde des enfants, entraîne un risque nettement 
accru de dépendance à l’aide sociale.  
 
Avances sur pensions alimentaires (AVPA) 
En plus des résultats de l’aide sociale au sens strict, nous disposons pour l’année de relevé 2008 des 

données sur les avances sur pensions alimentaires de 21 cantons. Les AVPA sont versées sur 
demande aux bénéficiaires de pensions alimentaires qui ne reçoivent pas, ou pas dans les délais, les 
pensions alimentaires qui leur sont dues.  
 

Le taux d’AVPA se montait à 0,69% en 2008. A noter que la grandeur de référence est ici la population 
totale de la Suisse. On constate de manière générale que les grandes communes (notamment celles 
comptant plus de 20'000 habitants) versent plus fréquemment des avances sur pensions alimentaires 

que les petites communes.  
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La statistique suisse de l’aide sociale 

La statistique suisse de l'aide sociale de l'Office fédéral de la statistique (OFS) a pour but de fournir 
des informations sur l’aide sociale qui soient comparables aux niveaux suisse, cantonal et régional. 
Fruit d’une étroite collaboration entre la Confédération, les cantons et les communes, la statistique 
suisse de l’aide sociale a été introduite progressivement dans toute la Suisse. Les dossiers d’aide 
sociale sont saisis à l’aide d’un questionnaire standardisé. L’OFS veille au bon déroulement du 
relevé des données, assume la responsabilité de la livraison des données et exploite ces dernières. 
Depuis l’année de relevé 2007, la statistique livre, outre des données sur l’aide sociale au sens strict, 
des informations sur d’autres prestations sociales sous condition de ressources octroyées en amont, 
en particulier les avances sur pensions alimentaires (AVPA). 
 
Le taux d’aide sociale est un indicateur essentiel de la statistique de l’aide sociale. Il mesure la part 
de la population qui bénéficie de l’aide sociale. Ce taux, basé sur la population résidante permanente 
(ESPOP), est un indicateur du risque de dépendre de l'aide sociale ou de tomber dans la précarité.   
 
Le taux d’assistance correspond à la part des cas/unités d’assistance dans les ménages privés 
selon le recensement fédéral de la population de l’an 2000.   
 
Le taux d’AVPA correspond à la part de la population résidante permanente (ESPOP) qui bénéficie 
d’avances sur pensions alimentaires. Ce taux ne fait pas ressortir le groupe particulier des 
bénéficiaires élevant seuls des enfants, mais il rend possible une comparaison directe avec le taux 
d’aide sociale.  
 
La statistique suisse de l’aide sociale permet d’identifier les groupes à risque, de connaître le 
contexte sociodémographique et la situation familiale des bénéficiaires ainsi que de chiffrer le 
montant et la durée de l’aide fournie. Elle offre une base solide et objective pour observer l’évolution 
des problèmes sociaux et des prestations d'aide sociale. Elle constitue de ce fait un instrument 
important de la politique sociale.  
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Renseignements: 
Norbert Riesen, OFS, Section Aide sociale, tél.: +41 32 71 36578
 
 
Nouvelles parutions: 
Actualités OFS « La statistique suisse de l’aide sociale 2008. Résultat nationaux », n° de commande: 
767-1000. Prix: gratuit 
 

 
Service de presse OFS, tél. : +41 32 71 36013; fax : +41 32 71 36346, e-mail: info@bfs.admin.ch 
 
Commandes de publications : tél. : +41 32 71 36060, fax : +41 32 71 36061 
e-mail : order@bfs.admin.ch 
 
Vous trouverez d’autres informations et publications sous forme électronique sur le site Internet de 
l’OFS à l’adresse http://www.statistique.admin.ch > Thèmes > 13 - Protection sociale  
 
Abonnement aux communiqués de presse sous format électronique (pdf) à l’adresse : 
http://www.news-stat.admin.ch 

 

 

Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la responsabilité 
des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés sont contrôlés et 
placés sous embargo. 
 
Aucun accès privilégié n'a été accordé pour ce communiqué. 
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Source: OFS, Statistique de l'aide sociale 2008, ESPOP 2007 © OFS

Taux d'aide sociale selon la taille des communes
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Remarques:
Villes avec plus de 100'000 habitants: Zürich, Genève, Bâle, Berne, Lausanne.
Villes entre 50'000 et 99'999 habitants: Winterthur, St-Gall, Lucerne, Lugano.
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Source: Statistique de l'aide sociale 2008, ESPOP 2007  
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Source: Statistique de l'aide sociale 2008, ESPOP 2007  
 
 
 
 

  © OFS

Taux d'assistance selon la structure de l'unité d'assistance
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Source: OFS, Statistique de l'aide sociale 2008, Recensement de la population 2000   
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